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Introduction 
 
Le But 3 de l’Office, tel qu’énoncé dans son Plan stratégique 2008-2011, indique 
ceci : « Les Canadiens et Canadiennes profitent d’une infrastructure et de 
marchés énergétiques efficients. » Pour atteindre ce but, l’Office surveille 
certains « indicateurs attestant que les marchés canadiens de l’énergie et du 
transport par pipelines fonctionnent bien ». Cette mesure reflète le désir qu’a 
l’Office de promouvoir un réseau efficace de transport par pipelines, dans lequel 
les services offerts par les sociétés pipelinières aux expéditeurs répondent aux 
besoins de ces derniers à prix équitable. 
 
Pour aider à déterminer si les marchés canadiens du transport fonctionnent bien, 
l’Office a mené en 2008 un quatrième sondage annuel auprès des expéditeurs 
qui se prévalent des services des grandes sociétés pipelinières qu’il réglemente 
afin de recueillir directement leurs points de vue sur la qualité du service offert 
par ces sociétés. Le sondage sert également à obtenir l’avis des expéditeurs au 
sujet du rendement de l’Office en matière de réglementation, tel qu’il touche les 
droits et les tarifs.  
 
Le sondage de cette année a encore une fois été mené en ligne à l’aide 
d’Inquisite, un outil de sondage électronique qui a été envoyé directement aux 
expéditeurs par courriel au nom de l’Office national de l’énergie. Pour chaque 
sondage reçu, les expéditeurs ont fourni une réponse qui reflète l’opinion de la 
direction de l’entreprise sur les services offerts par la société pipelinière faisant 
l’objet du sondage et sur les services fournis par l’Office.  
 
Le présent rapport est un résumé des résultats globaux concernant chacune des 
sociétés visées par le sondage. Ces résultats sommaires incluent la moyenne de 
l’industrie et la distribution des réponses pour chaque question, de même qu’un 
résumé des grands thèmes qui se dégagent des résultats. De plus, l’Office 
fournira à chaque société pipelinière, ainsi qu’à ses expéditeurs, les résultats 
détaillés qui la concernent; ces résultats comprendront la cote moyenne de la 
société pour chaque question, la distribution des réponses, de même que les 
commentaires anonymes des expéditeurs, rapportés textuellement. 
 



Sondages envoyés et taux de réponse 
 
L’Office a demandé aux sociétés pipelinières de lui fournir les coordonnées des 
expéditeurs actifs sur leurs réseaux et, à l’aide de cette information, il a envoyé 
le sondage Inquisite à chaque expéditeur. L’Office fait remarquer que cette 
année, en raison de l’évolution de la situation à TCPL l’an dernier, le réseau de 
la Colombie-Britannique de cette société n’est pas inclus. 
 
Le taux de participation au sondage a augmenté. Ce dernier a été envoyé à 
presque cent expéditeurs de plus que l’an dernier, un accroissement comparable 
à celui enregistré l’année précédente. Dans l’ensemble, le taux de participation 
est passé de 27 % à 30 %, ce qui démontre que les expéditeurs sont de plus en 
plus d’avis que le sondage constitue un forum approprié lorsqu’il s’agit de fournir 
à l’Office de l’information qui sera prise au sérieux et à l’origine, au besoin, de 
l’adoption de certaines mesures. Par exemple, en raison des résultats du 
sondage de l’an dernier, l’Office a mis en branle une vérification ciblée de l’une 
des sociétés pipelinières. 
 
Réponses au sondage  
 

Société Sondages envoyés Réponses 
Taux de 
réponse 

Alliance Pipeline 50 19 38 % 
Pipelines Enbridge 61 14 23 % 
Express Pipeline 27 8 30 % 
Foothills Pipe Lines 99 14 14 % 
TCPL, Réseau principal 143 29 20 % 
Trans Mountain Pipe Line 16 6 38 % 
Cochin Pipe Lines 28 21 75 % 
Maritimes & Northeast 16 11 69 % 
Vector Pipeline 46 15 33 % 
Westcoast, Transport 89 30 34 % 
Westcoast, Services sur le terrain 46 19 41 % 
TOTAL 621 186 30 % 
 
Comparaison des résultats globaux des sondages de 2007 et de 2008  
 
Le tableau qui suit permet de comparer les résultats globaux des sondages de 
2007 et de 2008. Pour certaines questions, il y a recul, lequel se situe entre 2 % 
et 8 %. La régression la plus marquée est pour la question no 4 : « Dans quelle 
mesure êtes-vous satisfait de la rapidité de publication et de l’utilité de 
l’information sur l’exploitation? » Le degré de satisfaction a par contre augmenté 
à l’égard de plusieurs questions. De telles progressions vont de 1 % à 4 %. C’est 
à la question no 12, « Selon vous, le règlement négocié actuel ou les 
arrangements liés aux tarifs permettent-ils d’offrir des résultats équitables? », 
que l’augmentation a été la plus visible.  
 



Résultats globaux
Comparaison des degrés de satisfaction
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Résultats globaux – Services pipeliniers (2008) 
 
Cette partie résume les résultats globaux obtenus pour chacune des questions 
du sondage ayant trait aux services offerts par les sociétés pipelinières. Comme 
lors des années précédentes, il convient d’interpréter les résultats avec prudence 
dans le cas des sociétés où le taux de réponse a été faible. 
 
Pour la plupart des questions sur le degré de satisfaction à l’égard des services 
reçus, les répondants devaient répondre selon une échelle où la cote 1 
correspondait à « nullement satisfait » et la cote 5 à « très satisfait ». 
 



Questions et réponses 
 

1. Dans quelle mesure êtes-vous satisfait de la fiabilité de l’exploitation 
matérielle de la société pipelinière? 

 
La note de satisfaction relative à la fiabilité de l’exploitation matérielle de la 
société pipelinière a connu une baisse, passant de 3,79 à 3,62. C’est la 
deuxième année consécutive que cette question permet de constater une baisse 
du degré de satisfaction. Soixante-dix pour cent (70 %) des expéditeurs ont 
accordé une cote de « plutôt satisfait » (4) ou « très satisfait » (5) à leur société 
pipelinière. 
 

Fiabilité de l'exploitation matérielle
Moyenne de l'industrie 3,62
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Résultats globaux
 

 
1 2 3 4 5 Moyenne 
12 21 14 77 33 3,62 

 



2. Dans quelle mesure êtes-vous satisfait de la qualité, de la flexibilité 
et de la fiabilité des systèmes transactionnels de la société 
pipelinière (commandes, tableaux d’affichage, communication de 
rapports, passation de marchés, etc.)? 

 
Ici aussi il y a eu baisse du degré de satisfaction depuis un an. La note accordée 
est passée de 3,69 à 3,58. Soixante-dix pour cent (70 %) des expéditeurs ont 
accordé une cote de « plutôt satisfait » (4) ou « très satisfait » (5) à leur société 
pipelinière. Certains ont fait remarquer que l’information n’était pas 
nécessairement transmise en temps opportun et que les réseaux pouvaient être 
assez lents.  
 

Satisfaction à l'égard des systèmes transactionnels 
M oyenne de  l'industrie  3,58
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1 2 3 4 5 Moyenne 
10 19 17 89 20 3,58 

 



3. Dans quelle mesure êtes-vous satisfait de la rapidité d’envoi et de 
l’exactitude des factures et des relevés de la société pipelinière? 

 
Le degré de satisfaction a régressé ici également. De 3,87 qu’il était l’an dernier, 
il est maintenant de 3,72. En général, les expéditeurs considèrent cette année 
encore que les factures et les relevés sont exacts et qu’ils sont envoyés 
rapidement. Cependant, certains ont noté que les factures et les relevés de 
quelques pipelines sont souvent en retard et contiennent des erreurs et qu’en 
outre ces documents peuvent être difficiles à comprendre. Soixante-dix-neuf 
pour cent (79 %) des expéditeurs ont accordé une cote de « plutôt satisfait » (4) 
ou « très satisfait » (5) à leur société pipelinière.  

 

Satisfaction à l'égard des factures et des relevés
M oyenne de l'industrie  3,72
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1 2 3 4 5 Moyenne 
12 12 9 97 25 3,72 

 



4. Dans quelle mesure êtes-vous satisfait de la rapidité de publication 
et de l’utilité de l’information sur l’exploitation (interruptions, 
capacité disponible, entretien prévu, écoulements, etc.) fournie par la 
société pipelinière? 

 
C’est à cette question que la baisse du degré de satisfaction enregistrée a été la 
plus marquée. La note de 3,43 de cette année doit être comparée à une de 3,68 
l’an dernier. Plusieurs expéditeurs ont fait remarquer que les interruptions, en 
particulier celles en situation critique, doivent faire l’objet de communications en 
temps plus opportun. Soixante-quatre pour cent (64 %) des répondants ont 
accordé une cote de « plutôt satisfait » (4) ou « entièrement satisfait » (5) à leur 
société pipelinière.  
 

Satisfaction à l'égard de l'information
sur l'exploitation

Moyenne de l'industrie 3,43
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1 2 3 4 5 Moyenne 
8 30 19 86 14 3,43 

 



5. Dans quelle mesure êtes-vous satisfait de la rapidité de publication 
et de l’utilité de l’information de nature commerciale (droits, 
changements de service, nouveaux services, informations sur les 
contrats, etc.) fournie par la société pipelinière? 

 
Les expéditeurs ont indiqué être davantage satisfaits de la rapidité de publication 
et de l’utilité de l’information de nature commerciale. Sur un an, le degré de 
satisfaction est passé de 3,53 à 3,60. Pour un certain nombre de sociétés 
pipelinières, les expéditeurs ont souligné qu’un préavis plus long serait apprécié 
lorsqu’une augmentation substantielle des droits était prévue. Soixante-cinq pour 
cent (65 %) des expéditeurs ont accordé une cote de « plutôt satisfait » (4) ou 
« très satisfait » (5) à leur société pipelinière.  
 

Satisfaction à l'égard de l'information commerciale
Moyenne de l'industrie 3,60
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1 2 3 4 5 Moyenne 
3 15 36 88 13 3,60 

 



6. Dans quelle mesure êtes-vous satisfait de l’attitude d’amélioration et 
d’innovation continues adoptée par la société pipelinière? 

 
Pour cette question, les expéditeurs sont un peu plus satisfaits que l’an dernier. 
Une note de 3,20 a été accordée cette année par rapport à 3,17 l’an dernier. Une 
amélioration des communications et de la consultation semble toujours être de 
rigueur. Quarante-sept pour cent (47 %) des expéditeurs se sont dit « plutôt 
satisfait » (4) ou « très satisfait » (5) de leur société pipelinière. 
 

Attitude d'amélioration et d'innovation continues 
M oyenne de  l'industrie  3,20
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1 2 3 4 5 Moyenne 
15 28 10 61 14 3,20 

 



7. Dans quelle mesure êtes-vous satisfait de l’accessibilité à la société 
pipelinière et de son aptitude à réagir aux problèmes et demandes 
des expéditeurs? 

 
Un recul de 3,41 à 3,26 sur un an a été enregistré pour cette question. Il a été 
fait mention que, pour un certain nombre de sociétés pipelinières, le temps de 
réaction en présence de problèmes ou de demandes était parfois lent et que 
cette situation pouvait découler du fait que le personnel en place était 
inexpérimenté ou ne disposait pas du pouvoir décisionnel voulu. 
Cinquante-quatre pour cent (54 %) des expéditeurs se sont dit « plutôt 
satisfait » (4) ou « très satisfait » (5) de leur société pipelinière. 
 

Aptitude à réagir aux problèmes et aux demandes 
des expéditeurs

Moyenne de l'industrie 3,26
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1 2 3 4 5 Moyenne 
16 31 25 64 20 3,26 

 



8. Dans quelle mesure êtes-vous satisfait des efforts engagés par la 
société pipelinière pour trouver des solutions équitables et 
raisonnables lorsqu’elle règle des problèmes? 

 
Depuis l’an dernier, la satisfaction est moins grande à l’égard de cette question. 
La note accordée est ainsi passée de 3,44 à 3,31. Il semblerait que pour un 
certain nombre de sociétés pipelinières, les intérêts des pipelines passent avant 
ceux des expéditeurs. Cinquante-trois pour cent (53 %) des expéditeurs se sont 
dit « plutôt satisfait » (4) ou « très satisfait » (5) de leur société pipelinière.  
 

Efforts pour trouver des solutions 
justes et raisonnables

M oyenne de  l'industrie  3,31
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1 2 3 4 5 Moyenne 
7 34 32 69 14 3,31 

 



9. Dans quelle mesure êtes-vous satisfait de la gamme de services 
offerts par la société pipelinière? 

 
La note de satisfaction ici est passée de 3,49 à 3,42. Les expéditeurs ont indiqué 
que la gamme de services est très limitée pour certaines sociétés pipelinières et 
que des services supplémentaires comme l’entreposage et l’emprunt pourraient 
être offerts par d’autres, ce qui avait déjà été mentionné dans le cadre des deux 
sondages précédents. Cinquante-cinq pour cent (55 %) des expéditeurs se sont 
dit « plutôt satisfait » (4) ou « très satisfait » (5) de leur société pipelinière. 
 

Satisfaction à l'égard de la gamme de services 
M oyenne de l'industrie  3,42
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1 2 3 4 5 Moyenne 
5 17 46 76 7 3,42 

 



10. Dans quelle mesure êtes-vous satisfait des droits perçus par la 
société pipelinière par rapport aux services de transport que reçoit 
votre organisation? 

 
Pour ce qui est des droits perçus par rapport aux services de transport reçus, le 
degré de satisfaction, alors qu’il était de 3,16, a connu un recul à 3,11. Les 
expéditeurs s’entendaient pour dire que les droits étaient élevés et qu’ils allaient 
probablement augmenter encore plus. En outre, pour certaines sociétés 
pipelinières, les services fournis ne semblaient pas justifier les droits élevés. 
Trente-huit pour cent (38 %) des expéditeurs ont accordé une cote de « plutôt 
satisfait » (4) ou « entièrement satisfait » (5) à leur société pipelinière. 
 

Satisfaction à l'égard des droits pipeliniers
M oyenne de l'industrie  3,11
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1 2 3 4 5 Moyenne 
7 29 59 57 1 3,11 

 



11. Dans quelle mesure êtes-vous satisfait des processus de 
collaboration (négociations ou réunions du groupe de travail) utilisés 
par cette société pipelinière? 

 
Le processus de collaboration est plus satisfaisant pour les expéditeurs cette 
année. La note à ce sujet est passée de 3,28 à 3,30. Encore une fois, les 
expéditeurs sont d’avis que les groupes de travail constituent un bon forum et 
peuvent être très efficaces, mais dans le cas de certaines sociétés pipelinières, 
les documents ne sont pas fournis en temps opportun et une plus longue période 
devrait être prévue pour tenter de régler des problèmes plutôt que de supposer 
qu’il sera possible de présenter un problème et de le régler au cours de la même 
réunion. Il a également été indiqué que même si les groupes de travail ont 
permis de réduire la portée de litiges coûteux, les compromis nécessaires à cette 
fin peuvent aussi comporter des coûts. Quarante-six pour cent (46 %) des 
expéditeurs se sont dit « plutôt satisfait » (4) ou « très satisfait » (5) de leur 
société pipelinière.  
 

Satisfaction à l'égard des
processus de collaboration

M oyenne de l'industrie  3,30
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1 2 3 4 5 Moyenne 
4 27 44 50 13 3,30 

 



12. Selon vous, le règlement négocié actuel ou les arrangements liés 
aux tarifs permettront-ils d’offrir des résultats équitables? 

 
Le degré de satisfaction indiqué par les expéditeurs sur ce sujet a été de 3,39 
cette année comparativement à 3,26 l’an dernier. Ils sont d’avis que les 
règlements négociés ajoutent à l’efficacité de la réglementation. Par ailleurs, il ne 
semble pas y avoir d’incitatif au changement compte tenu du très faible risque de 
non-recouvrement des coûts. Cinquante pour cent (50 %) des expéditeurs se 
sont dit « plutôt satisfait » (4) ou « très satisfait » (5) de leur société pipelinière. 
 

Les règlements ou les arrangements liés aux tarifs 
donnent des résultats équitables

M oyenne de  l'industrie  3,39
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1 2 3 4 5 Moyenne 
3 17 53 65 7 3, 39 

 



13. Dans quelle mesure êtes-vous satisfait de la qualité GLOBALE du 
service offert par la société pipelinière au cours de la dernière année 
civile? 

 
Le degré de satisfaction globale quant à la qualité du service a fléchi cette 
année. Il s’est établi à 3,40 et il était de 3,60 l’an dernier. Les expéditeurs ont 
soutenu que la qualité du service avait décliné, que des engagements avaient 
été pris mais n’avaient pas été tenus ou l’avaient été tardivement ou que les 
membres du personnel des sociétés pipelinières étaient inexpérimentés ou ne 
disposaient pas du pouvoir décisionnel voulu. Soixante pour cent (60 %) des 
expéditeurs ont accordé une cote de « plutôt satisfait » (4) ou « très satisfait » (5) 
à leur société pipelinière. 
 

Qualité globale du service
M oyenne de  l'industrie  3,40
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Résultats globaux
 

 
1 2 3 4 5 Moyenne 

10 29 27 80 16 3,40 
 

14. En général, la qualité du service offert par la société pipelinière 
a-t-elle : 

 
Note Réponse % 
augmenté? 19 12 % 
été stable? 110 69 % 
diminué? 31 19 % 
Total 160 100 % 

 



15. Quels sont les aspects positifs des services offerts par cette société 
pipelinière? 

 
Cette question offrait la possibilité aux expéditeurs de relever les points forts de 
la société pipelinière qui les dessert. Voici certains thèmes communs qui sont 
ressortis : exploitation fiable; bon service à la clientèle; ouverture aux problèmes 
et aux demandes; bonne communication; information fournie en temps opportun. 

 
16. Quels sont les aspects que cette société pipelinière pourrait 

améliorer? 
 
Cette question offrait la possibilité aux expéditeurs de relever les points que la 
société pipelinière qui les dessert pourrait améliorer. Voici certains besoins qui 
sont ressortis : réagir aux problèmes en temps plus opportun; améliorer les 
rapports produits; favoriser l’expérience et la continuité dans les rôles clés; 
améliorer les processus collaboratifs en vue de traiter les problèmes à venir. 
 



17. Selon vous, l’ONÉ a-t-il établi un cadre de réglementation approprié 
qui permet la conclusion de règlements négociés concernant les 
droits et les tarifs? 

 
La satisfaction est plus grande cette année à l’égard de cette question. La note 
de 3,65 accordée doit être comparée à celle de 3,53 de l’an dernier. Voici 
quelques-uns des commentaires présentés : le processus n’est pas parfait mais 
fonctionne; les règlements négociés sont la preuve que le libre marché peut 
jouer son rôle et même si le processus n’est pas parfait, il s’agit néanmoins d’une 
amélioration par rapport au coût du service, qui fait simplement en sorte de 
passer les coûts; les sociétés pipelinières continuent de bénéficier d’une 
information plus étendue, ce qui les avantage. Soixante-neuf pour cent (69 %) 
des répondants ont accordé une cote de « plutôt satisfait » (4) ou « entièrement 
satisfait » (5) à leur société pipelinière. 
 

L'ONÉ a établi un cadre de réglementation approprié
Moyenne de l'industrie 3,65
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1 2 3 4 5 Moyenne 
5 5 35 93 9 3,65 

 



18. En l’absence de règlement sur les droits et les tarifs, dans quelle 
mesure êtes-vous satisfait des processus de l’Office servant à régler 
les différends? 

 
Les expéditeurs sont plus satisfaits cette année. Ils ont accordé une note de 3,61 
alors que celle-ci était de 3,49 l’an dernier. Voici quelques-uns des commentaires 
présentés : le processus fonctionne bien et permet aux expéditeurs de soumettre 
à l’organisme de réglementation, au besoin, certaines questions faisant l’objet de 
différends; le processus peut être lourd en termes de temps, d’efforts et d’argent; 
l’Office explique les décisions qu’il rend; en l’absence d’une participation 
continue de l’Office, la crainte exprimée est que celui-ci cherchera à adopter une 
démarche unique dans tous les cas, ce qui n’est pas nécessairement dans 
l’intérêt des sociétés pipelinières et des expéditeurs. Soixante pour cent (60 %) 
des expéditeurs ont accordé une cote de « plutôt satisfait » (4) ou « très 
satisfait » (5) à leur société pipelinière. 
 

Satisfaction à l'égard des processus de l'Office
Moyenne de l'industrie 3,61
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1 2 3 4 5 Moyenne 
3 7 43 64 15 3,61 

 



19. Comment l’Office pourrait-il améliorer ses processus de désignation 
des droits et des tarifs? 

 
Des commentaires divers ont été présentés en réponse à cette question. Les 
expéditeurs ont notamment formulé les commentaires et suggestions qui suivent 
à l’intention de l’Office : tenter de mieux comprendre les problèmes et l’incidence 
des décisions prises sur le marché; faire preuve d’une plus grande collaboration 
avec les parties prenantes en présence de différends ou à l’occasion 
d’audiences sur les droits; effectuer une analyse plus approfondie des liens de 
cause à effet entre risques/récompenses et coûts; s’assurer qu’il n’y a pas 
d’interfinancement des différents éléments des droits de transport (réservoirs, 
terminaux et transport); insister sur la transparence; être un participant plus actif 
pendant les discussions liées à des négociations.  
 

20. Qualité globale du service (importance)  
 
Pour chaque question du sondage, les expéditeurs devaient coter le degré 
d’importance que l’aspect traité revêt pour leur organisation, selon une échelle 
de 1 à 5 où la cote 1 correspondait à « plus important » et la cote 5 à « moins 
important ».  
 
 
 
 
Importance Service  

% 
d’expéditeurs 

ayant donné 
la cote 4 ou 5 Note 

1 Fiabilité matérielle  98 % 4,87
2 Information sur l’exploitation  90 % 4,41
3 Accessibilité et aptitude à réagir  92 % 4,37
4 Systèmes transactionnels  85 % 4,31
5 Solutions équitables  89 % 4,23
6 Factures et relevés  77 % 4,06
7 Droits de transport  76 % 4,00
8 Information commerciale  74 % 3,91
9 Amélioration continue  72 % 3,90
10 Processus de l’ONÉ  58 % 3,72
11 Cadre de l’ONÉ  57 % 3,68
12 Règlements équitables  59 % 3,69
13 Processus collaboratifs  52 % 3,55
14 Gamme de services  52 % 3,53
 



21. À quel point êtes-vous satisfait de l’information fournie au public par 
l’ONÉ sur les marchés de l’énergie? 

 
Il s’agit d’une nouvelle question posée par l’Office cette année. Certains des 
commentaires reçus indiquent que l’Initiative de consultation relative aux 
questions foncières est arrivée très à point; l’information et les études sont très 
utiles et la fréquence de celles-ci devrait être accrue. Il a aussi été suggéré qu’il 
faudrait peut-être étudier en profondeur de possibles ramifications commerciales 
dans tout rapport produit, sous la forme d’une section autonome ainsi que dans 
les conclusions. En outre, les aperçus de la situation énergétique devraient être 
produits au moins tous les ans compte tenu du dynamisme du marché. 
Soixante et un pour cent (61 %) des expéditeurs ont accordé une cote de « plutôt 
satisfait » (4) ou « très satisfait » (5) à l’Office. 
 

 
 

1 2 3 4 5 Moyenne 
4 2 49 76 11 3,62 

 
Conclusions 
 
Rétroaction sur les services liés aux pipelines 
 
Pour la quatrième année consécutive, même si les notes accordées sont un peu 
plus faibles que par le passé, les expéditeurs semblent raisonnablement 
satisfaits, dans l’ensemble, des services que leur offrent les sociétés pipelinières. 
Le léger recul parfois enregistré est une indication que les sociétés pipelinières 



pourraient améliorer à certains égards les services qu’ils proposent aux 
expéditeurs. 
 
Les trois aspects ayant obtenu la meilleure cote dans le sondage de cette année 
sont : 

• Rapidité d’envoi et exactitude des factures et des relevés  

• Fiabilité de l’exploitation matérielle 

• Rapidité de publication et utilité de l’information de nature commerciale 
 
Les trois éléments dont la cote a été la plus faible sont : 

• Droits par rapport aux services de transport reçus et à ceux proposés 
dans le secteur intermédiaire 

• Manifester une attitude d’amélioration et d’innovation continues 

• Être plus accessible et ouvert aux problèmes et aux demandes des 
expéditeurs 

 
Rétroaction concernant l’Office 
 
D’après les résultats du sondage de 2008, les expéditeurs sont davantage 
satisfaits de l’Office. Quelque 70 % des expéditeurs se sont dit « plutôt satisfait » 
ou « très satisfait » du rendement de l’Office pour ce qui est de l’établissement 
d’un cadre de réglementation approprié, ce pourcentage étant de 60 % dans le 
cas des processus mis en œuvre afin de régler les différends. Les expéditeurs 
ont fait remarquer que l’Office pouvait s’améliorer lorsqu’il s’agissait du degré de 
collaboration avec les parties prenantes et, tout comme l’année dernière, de la 
prestation de services de réglementation efficaces plus accessibles à ces 
mêmes parties prenantes, alors que des décisions en temps plus opportun 
pourraient être rendues. Il est question de ces deux éléments dans le But 3 du 
Plan stratégique 2008-2011 de l’Office.  

En ce qui a trait à la nouvelle question du sondage, l’Office fait remarquer qu’en 
majorité, les expéditeurs sont satisfaits de l’information destinée au public et 
traitant des marchés énergétiques. 


